
 

 

PLAN DE GESTION STRATEGIQUE DES ZONES HUMIDES 
DU BASSIN DE THAU 

Note de bilan 

1. Rappel des objectifs de l’action 
 
Le Syndicat mixte du bassin de Thau est engagé depuis 2022 dans la réalisation d’un plan de 
gestion stratégique des zones humides à l’échelle des bassins versants de Thau-Ingril. 

Les plans de gestion stratégiques des zones humides ont pour objectif premier d’accélérer la 
mise en œuvre de la politique en faveur des zones humides en hiérarchisant les secteurs où agir 
pour la préservation des différentes fonctions des zones humides ressources et milieux 
aquatiques. 

L’étude avait pour finalité la localisation, l’identification et la caractérisation des fonctions des 
zones humides avérées et potentielles du territoire, avec une priorisation de secteurs 
fonctionnels sur lesquels devront être mise en œuvre la stratégie d’intervention établie à l’échelle 
du territoire.  

Les objectifs de l’étude étaient les suivants : 

• Phase 1 : Affiner le travail d’identification de zones humides effectives ou probables  
• Phase 2 : Établir une carte des fonctions (hydrologique, biogéochimique, biologique) 

actives et potentielles des zones humides   
• Phase 3 : Compléter la carte des pressions et des usages actuels et futurs  
• Phase 4 : Établir une carte des enjeux en croisant les fonctions et les pressions, avec une 

phase de concertation préalable 
• Phase 5 : Réaliser des investigations de terrain complémentaires au travail 

cartographique, en particulier sur les secteurs à enjeux identifiés comme prioritaires, 
pour affirmer les fonctions, menaces et enjeux identifiés via les travaux géomatiques  

• Phase 6 : Formaliser un plan de gestion stratégique des zones humides  
• Phase 7 : Réaliser un plan d’actions de restauration et de préservation des zones humides 

avec des fiches actions par zone humide ou ensemble de zones humides cohérent  



• Phase 8 : Mise en forme et valorisation des données  
• Phase 9 : Indicateurs de suivi et d’évaluation 

2. Bilan des réalisations 
 
Un bureau d’études (ECOVIA) a été notifié le 16 juin 2022 pour réaliser l’étude. Les travaux ont 
été achevés en février 2026. 

L’étude a été réalisée selon les attendus. L’ensemble des phases ont été réalisées.  

En accord avec le Comité technique, la phase 5 s’est concentrée sur la réalisation d’une étude 
de définition de l’Espace de bon fonctionnement de la zone humide de la Crique de l’Angle. Cette 
étude a nécessité un avenant pour un montant complémentaire d’étude, tout en restant dans 
l’enveloppe de la demande de subvention initiale. 

Les différentes phases de réalisation et de présentation aux partenaires techniques et aux élus 
sont décrites ci-dessous. Les rapports d’études sont joints à la demande de solde. 

La compilation des données des données SIG a également été réceptionnée. La couche des 
zones humides avérées et potentielles a été transmise à la DDTM de l’Hérault pour bancarisation 
sur le réseau ZH national. 

Réunions et comités 

L’étude a été réalisée en concertation via les réunions du Comité technique et des groupes de 
travail : 

- COTECH n°1 du 3 février 2023 : Présentation de la méthode d’identification des ZH 
avérées et potentielles et qualification des fonctionnalités/pressions/enjeux 

- Ateliers élus et partenaires techniques du 7 mars 2023 : Travail sur cartographie sur 
l’identification des ZH et leur caractérisation 

- COTECH n°2 du 21 avril 2023 : Présentation des résultats en cours et organisation du 
terrain 

- COTECH n°3 du 28 novembre 2023 : Présentation des retours terrain et proposition de 
fiches de secteurs fonctionnels 

- Groupes de travail EPCI/EPTB : fin 2023 - 1er trimestre 2024 plusieurs réunions et allers-
retours entre le SMBT et les EPCI pour ajuter les documents 

- COTECH n°4 du 25 avril 2024 : Validation des périmètres de 31 « secteurs fonctionnels » 
et des priorités d’intervention 

- COTECH n°5 du 21 janvier 2025 : Validation de la stratégie d’intervention 
- COTECH n°6 du 8 décembre 2025 : Validation de l’EBF de la Crique de l’Angle 

 

Les travaux ont été présentés dans les instances de la Commission locale de l’eau : 



- Commission thématique « Milieux aquatiques et humides » du SAGE le 8 octobre 2024 : 
Présentation des phases finales et validation du choix de la Crique de l’Angle pour la 
phase 5 

- CLE du 9 mars 2025 pour rapportage de la Commission thématique 
- Validation de l’étude en CLE le 1er juillet 2025 

Les comptes rendus de ces différentes réunions sont disponibles et peuvent être transmis. 

Livrables  

Les rapports qui sont joints sont organisés et intitulés de la façon suivante : 
 
-PGS_ZH_Thau_Synthese : Synthèse de l’ensemble de l’étude  
-PGS_ZH_Thau_Tome 1 - Rapport_final : Rapport présentant l’état des lieux, diagnostics des 
zones humides et de leurs fonctions et la stratégie d’intervention   
-PGS_ZH_Thau_Tome 2 - Fiches_Secteurs_fonctionnels : Rapport regroupant l’ensemble des 
fiches par secteurs fonctionnels 
-PGS_ZH_Thau_Tome 3  - Atlas cartographique : le document présente les cartes générales, les 
cartes des sous-fonctions, des pressions, des enjeux, des priorités d’intervention et des actions 
localisées 
-PGS_ZH_Thau_Tome 4 - Rapport méthodologique : le document présente l’ensemble des 
choix méthodologiques qui ont été retenus par le comité technique de suivi de l’étude 
-PGS_ZH_Tome 5-Crique_de_l'Angle_EBF : Rapport issu de la réalisation de la phase 5 
 
Les couches SIG, données brutes et projet mis en forme sont tenus à la disposition des 
financeurs.  
 


